
Gamme Varia (LCA)

En cas d’hospitalisation, profitez d’un accès privilégié au confort et à vos prestataires de soins favoris.

L’assureur responsable pour des assurés responsables

Optima Varia | Optima Plus Varia | Ultra Varia  
Assurances hospitalières en division privée ou semi-privée

Hospitalisation :  
Votre couverture intégrale

Les conditions d’assurance font foi, remboursement en sus des prestations reconnues par la LAMal ou la LAA.

Large choix de 
prestataires

Couverture  
immédiate

Prise en charge  
intégrale

Division privée

 Libre choix du médecin  
ou spécialiste. 

 Optima Varia et  
Optima Plus Varia :  
A choix dans la liste  
étendue des établissements 
agréés par Assura SA.

 Ultra Varia : libre choix de 
l’établissement. 

 Pas de délai de carence,  
vous êtes pleinement  
assuré dès l’entrée en  
vigueur de votre contrat.

 Pas de limitation de durée ni 
de montant.

 Le confort de la division privée, 
1 ou 2 lits selon le produit 
choisi.

Les Collectives Information
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L’assureur responsable pour des assurés responsables

Bon à savoir!

La combinaison intelligente : 

Optima Varia Optima Plus Varia Ultra Varia

Cette fiche est établie à titre purement indicatif afin de vous donner un aperçu du produit. Seules les conditions générales et spéciales d’assurance déterminent 
le droit aux prestations. 

*lorsque l’établissement est privé et reconnu par Assura SA

• Accès à une technologie 
médicale de pointe

 Les établissements privés en Suisse 
investissent dans des techniques 
médicales dernier cri et proposent 
des traitements parmi les meilleurs 
au monde.

• Temps d’attente réduit
 Le temps d’attente pour program-

mer une opération est souvent plus 
court dans une division privée qu’en 
division générale.

• Remboursements illimités
 Attention, bien souvent les autres  

assureurs proposent des  produits 
d’hospitalisation qui limitent les mon-
tants remboursés et/ou la durée 
d’hospitalisation.

Besoin de conseils?
Contactez-nous 

0842 277 872
varia.assura.ch

Type de séjour hospitalier

Pas de participation  
de l’assuré aux coûts  
d’hospitalisation

Libre choix du médecin

Libre choix de  
l’établissement

Indemnités en cas de  
choix délibéré d’une  
division commune

L’assurance complémentaire étendue d’Assura

• Frais de transport et sauvetage en Suisse.

• Aide ménagère par un service d’assistance recon-
nu pendant et après l’hospitalisation.

• Cures balnéaires et de convalescences.

Profitez des médecines alternatives les plus 
appréciées prodiguées par des thérapeutes 
reconnus.

• Acupuncture, Ostéopathie, Drainage lymphatique,  
homéopathie, Médecine chinoise, et plus. 

• Remèdes prescrits et frais de laboratoire.

• Très grand choix d’associations / thérapeutes 
reconnus.

L’assurance complémentaire santé, assistance 
et annulation pour vos voyages et vacances.

• Urgences médicales

• Rapatriement et sauvetage

• Assistance 24h/24

• Annulation (Mondia Plus uniquement)

Division semi-privée

Dans la liste étendue des établissements reconnus  
par Assura SA.

Fr. 100.– / jour
Maximum 10 jours par année civile,  

soit Fr. 1’000.–

Auprès de tous les établisse- 
ments médicaux en Suisse 

Fr. 50*.– ou Fr. 150.– / jour
Maximum 10 jours par année  

civile, soit Fr. 1’500.–

Division privée Division privée

Complementa Extra

Profitez d’un  
rabais allant jusqu’à 

Natura

Mondia ou Mondia Plus

Fr. 10.– par mois

+ 

+ 

% 

Fr. 11.85

Dès

par mois
(sans acc. adulte)

Fr. 9.–

Dès

par mois
(sans acc. adulte)

Fr. 8.–

Dès

par mois
(sans acc. adulte)


